ARRETE DE REINTEGRATION APRES CONGE PARENTAL
D’UN AGENT CONTRACTUEL




M. :   .......................
Emploi :   ..................
Durée hebdomadaire :   ...........


Le Maire (ou Président),

Vu le code général de la fonction publique,
[bookmark: _GoBack]Vu le décret n° 88-145 du 15 janvier 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale notamment les articles 14, et 33 à 34, 
Vu le contrat à durée …….recrutant M…………..pour une durée de…..à compter du……..,
Vu l’arrêté renouvelant le congé parental de M…. à compter du……pour une durée de … mois,
Considérant que la demande de réintégration doit être présentée au moins 1 mois avant expiration de la période en cours,
Vu la demande de réintégration formulée par M………………reçue le……..,

A R R E T E


ARTICLE 1 :	M…… contractuel recruté sur le grade de….est réintégré à compter du……	

ARTICLE 2 :	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). 
		Une ampliation sera transmise au Centre de Gestion et au Comptable de la Collectivité.
									

Fait à ..............., le .................
							Le Maire (ou Président),


									 
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

